COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU CANTON DE VARILHES

MODIFICATION STATUTAIRE

AMENAGEMENT DES STATUTS 

Préambule

Créé par arrêté préfectoral en date du 2 novembre 1990, le District du Canton de Varilhes a par la suite étendu ses compétences à celles antérieurement exercées par le Syndicat Intercommunal d’Aménagement et de Développement de la Vallée de l’Ariège (SIADVA). Cette modification statutaire a été entérinée par l’arrêté préfectoral du 19 septembre 1994.

Selon les dispositions de l’article 51 de la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le District a été transformé d’office en Communauté de Communes (arrêté préfectoral du 14 janvier 2002).

A cette occasion, les services de la Préfecture ont invité les élus de la Communauté à préciser un certain nombre de compétences inscrites dans les statuts de 1994. D’autre part, le transfert de compétences supplémentaires a été souhaité par les élus (élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés, organisation et fonctionnement du service de la lecture publique).

Par arrêté préfectoral du 27/11/02, les statuts de la Communauté de Communes du Canton de Varilhes ont été modifiés.

Par arrêté préfectoral du 14/08/03, l’extension de compétences dans le cadre du Pays de Foix / Haute Ariège a été autorisée.

Par arrêtés préfectoraux des 28/10/05 et 13/12/05, l’extension des compétences « achat chapiteau et construction gendarmerie », les précisions sur certaines compétences déjà transférées (développement économique, tourisme, aménagement rural, développement social) et le changement de siège social ont été validés.

Par arrêtés des 08/08/06 et 04/09/06, l’extension de compétences « Gestion chapiteau, Aire de Grand Passage pour les Gens du Voyage » a été validée.

Par arrêté préfectoral du 05/11/07, l’extension de compétence dans le cadre du « Développement Economique » portant sur les aides financières à la création ou l’extension d’activités économiques dans le cadre du régime dérogatoire des interventions économiques des collectivités locales a été validée.

Par arrêté préfectoral du 18/09/08, l’extension ou la modification des compétences portant sur : l’Office de Tourisme – l’Accessibilité des Bâtiments et Espaces Publics, de la voirie, des Transports – le Fonds Unique de l’Habitat – les Conventions de Mandat en matière de Voirie Communale – la couverture d’un terrain de tennis existant – l’adhésion à un ou plusieurs Syndicats Mixtes, la modification de la composition du Bureau et de l’adresse du siège social, ont été validées.
Par arrêté préfectoral du 30/07/09, l’extension de la compétence « aménagement de l’espace communautaire » portant sur le haut débit et la modification de la compétence « aménagement rural » portant sur le diagnostic agricole ont été approuvées.

La présente modification porte sur l’extension de la compétence « aménagement de l’espace communautaire », la précision de la compétence « aménagement rural », l’extension de la compétence « Développement Culturel ».
ARTICLE 1 : Dénomination et compétence territoriale

La Communauté de Communes du Canton de Varilhes comprend les communes de :

Artix, Gudas, Saint Félix de Rieutort, Calzan, Loubens, Ségura, Cazaux, Malléon, Varilhes, Coussa, Montégut Plantaurel, Ventenac, Crampagna, Rieux de Pelleport, Verniolle, Dalou, Saint Bauzeil, Vira

ARTICLE 2 : Compétences

La Communauté de Communes exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les compétences relevant des groupes suivants :

2.1. COMPETENCES OBLIGATOIRES

2.1.1. En matière de développement économique

- Aménagement, entretien et gestion des zones d’activités économiques industrielles, commerciales, tertiaires et artisanales d’intérêt communautaire.

Sont définies d’intérêt communautaire :


• les zones d’activités gérées par la Communauté à ce jour : zone d’Escoubétou (tertiaire) à Verniolle et zone de Bigorre (artisanale) à Varilhes et leurs extensions futures ;


• les zones d’activités futures, sous forme de ZAC ou de lotissement, dont la superficie dépasse un hectare : zone de Graussette à Verniolle, zone de Pélissou à Varilhes.
- Actions de développement économique :


• acquisition, construction, aménagement, entretien et gestion de bâtiments destinés à l’accueil et l’installation des entreprises, notamment ateliers relais, immeubles à usage de bureaux, plateforme technologique.

• mise en place de services communs favorisant l’environnement des entreprises, Boucle Locale Radio Haut Débit.


• missions d’études générales ou particulières en vue de l’accueil et l’assistance, la recherche de projets d’implantation ou de développement d’entreprises et d’activités économiques ;


• aides financières à la création ou l’extension d’activités économiques dans le cadre du régime dérogatoire des interventions économiques des collectivités territoriales.

• promotion et développement du Tourisme Cantonal, Aménagement, Entretien et Gestion de l’Office de Tourisme,

• réflexion et participation en vue de la promotion et de l’animation touristique

2.1.2. En matière d’aménagement de l’espace communautaire

- Schéma de Cohérence et d’Organisation Territoriale (SCOT) et schémas de secteur : élaboration, suivi et révision.

- Constitution des réserves foncières nécessaires à l’exercice des compétences de la Communauté de Communes.

- Création, réalisation, extension de zones d’aménagement concerté ou de lotissements d’intérêt communautaire. Est défini d’intérêt communautaire, l’ensemble des zones d’aménagement concerté ou des lotissements à vocation industrielle, commerciale, tertiaire et artisanale à créer d’un hectare et plus ou l’extension de ces zones.
- Initiative de proposer la création de Zone d’Aménagement Différé (ZAD) et la désignation de la Communauté de Communes en tant que bénéficiaire du droit de préemption.

- Animation pour les études et représentation juridique pour contractualiser avec l’Union Européenne, l’Etat, la Région, le Département ou tout autre organisme, dans le cadre du Pays de Foix Haute Ariège.

- Etude, création et mise à disposition d’infrastructures « haut débit » conformément à l’article L 1425-1 du CGCT - Compétence exercée en cohérence avec les réseaux d’initiative publique et au vu du constat de l’insuffisance de l’initiative privée -  en vue de résorber les zones blanches des communes. Sont considérées en zone blanche les communes qui ont un taux de couverture inférieur à 80%.

- Mise en œuvre de toutes solutions permettant d’assurer la réception des services de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans les zones des 18 Communes du territoire communautaire dans lesquelles la continuité de la réception des services de télévision en clair ne peut être assurée par voie hertzienne en mode numérique après l’extinction de leur  diffusion par voie hertzienne terrestre en mode analogique. Compétence exercée en cohérence avec les réseaux d’initiative publique et au vu du constat de l’insuffisance de l’initiative privée.
- Aménagement rural :


• appui technique, participation financière par convention avec les communes, prévoyant les modalités techniques d’actions et d’animation en matière de réorganisation foncière et d’embellissement du paysage rural.


• Elaboration d’un diagnostic agricole nécessaire à l’établissement des documents d’urbanisme communaux, pour le compte des communes et dans le cadre d’une convention de mandat avec participation financière des communes et de la communauté de communes. 

• participation au P.D.R., aménagement et entretien des chemins de randonnées

- Projet d’étude d’un plan « paysage ».

2.1.3. En matière de politique de Logement et du Cadre de Vie

- Politique de logement social d’intérêt communautaire et actions, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées


• Programme local de l’habitat : actualisation et mise en œuvre


• OPAH, PIG (Programme d’Intérêt Général) y compris en faveur des personnes défavorisées


• Bourse du logement, y compris en faveur des personnes défavorisées


• Recherche de partenariats dans le cadre de l’extension du parc de logements


• Aménagement, entretien et gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage dans le cadre du schéma départemental.


• Aménagement, entretien et gestion d’une aire de grand passage pour les gens du voyage dans le cadre du schéma départemental et autorisation d’adhérer à un syndicat créé à cet effet.
- Politique du Cadre de Vie

• Etude : Elaboration du diagnostic et du schéma directeur sur l’accessibilité des Bâtiments et Espaces publics, de la Voirie, du Transport

2.1.4. Elimination et valorisation des déchets ménagers et déchets assimilés

2.1.5. Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire
- Sont déclarées d’intérêt communautaire les voies communales permettant d’assurer l’accès aux zones d’activités d’intérêt communautaire, ainsi que les voies internes de ces zones après classement dans le domaine public communal.

- Création ou aménagement et entretien de la Voirie Communale  sous convention de mandat ou de mise à disposition de services

2.2. COMPETENCES OPTIONNELLES

2.2.1. Développement Social

- Aide sociale : remboursement aux communes membres du prélèvement opéré sur leur dotation forfaitaire au titre de la suppression du contingent d’aide sociale (article L.5211-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) ;

- Participation au Fonds Unique Habitat 

- Elaboration et mise en place d’un programme dans le cadre de l’enfance et de la jeunesse (0-20 ans), du troisième âge, mise en place d’une stratégie d’actions en ce domaine ;

- Etudes, aménagement, entretien et gestion en matière d’équipements collectifs à caractère social, notamment pour ce qui concerne les structures et les services à destination de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse et des personnes âgées, le pôle associatif cantonal, le centre social local, le Centre Local d’Information et de Coordination.

- Organisation et gestion d’un service de transport à la demande.

2.2.2. Gestion des Centres de Secours et d’Incendie

- Participation au Service Départemental d’Incendie et de Secours.

- Remboursement à la commune de Varilhes des annuités d’emprunts relatifs aux bâtiments transférés lors de la création de l’ancien district jusqu’à extinction desdits prêts.

2.2.3. Développement Culturel

- Aménagement et gestion du service de la Lecture Publique et de ses équipements
- Promotion et Développement, avec soutien financier, d’une politique d’enseignement musical 

- Soutien Technique et financier aux actions en faveur du devoir de mémoire
2.2.4. Protection de l’Environnement

Etudes relatives à la protection de l’environnement portant sur la totalité du territoire communautaire.

2.2.5. Acquisition et Gestion d’un parc de matériel d’animation intercommunal.
2.2.6. Construction et gestion de bâtiments ou équipements publics : trésorerie, gendarmerie, bureaux Communauté de Communes du Canton de Varilhes.

2.2.7 Aménagement, Entretien et Gestion d’Equipements Sportifs

Est défini d’Intérêt Communautaire l’aménagement, l’Entretien et la Gestion d’un terrain de Tennis existant, situé rue du Château d’Eau, après en avoir assuré la couverture.

2.2.8 Adhésion à un ou plusieurs « Syndicat Mixte » 

La Communauté de Communes peut adhérer à un ou plusieurs  « Syndicat Mixte » sur simple décision du Conseil Communautaire contrairement aux dispositions de l’article L 5214-27 du CGCT.

ARTICLE 3 : Siège

- Le siège de la Communauté de Communes du Canton de Varilhes est fixé à Parc d’Activités Technologiques Delta Sud, 09340 VERNIOLLE.
- La Communauté de Communes du Canton de Varilhes peut se réunir dans toutes les communes de son territoire.

ARTICLE 4 : Durée

La Communauté de Communes du Canton de Varilhes est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Composition du Conseil Communautaire

La Communauté de Communes est administrée par un Conseil Communautaire au sein duquel chaque commune adhérente est représentée par deux délégués titulaires plus un suppléant désignés par les Conseils Municipaux des communes membres.

Le Conseil se réunit au moins une fois par trimestre. Le Président peut convoquer le Conseil Communautaire chaque fois qu’il le juge utile. Le Président est obligé de convoquer le Conseil à la demande du tiers au moins des délégués du Conseil Communautaire.

La durée de fonction des membres du Conseil Communautaire est limitée à celle du mandat municipal.

ARTICLE 6 : Bureau

Le Conseil Communautaire élit parmi ses membres un bureau composé de : 1 Président, 1 ou plusieurs Vices - Présidents et 1 ou plusieurs Membres.

Le Conseil Communautaire peut confier ou déléguer au bureau ou au Président, dans le cadre de la loi, le règlement de certaines affaires.

Lors de chaque réunion obligatoire, le Président et le bureau rendent compte au Conseil Communautaire de leurs travaux.

Le Président exécute les décisions du Conseil Communautaire et représente la Communauté de Communes auprès des instances institutionnelles et juridictionnelles.

Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui du Conseil Communautaire.

ARTICLE 7 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur, établi par le Conseil Communautaire, précise les modalités de son fonctionnement et les détails de l’exécution des présents statuts.

ARTICLE 8 : Remboursement de frais aux élus

Les membres du Conseil Communautaire, dans l’hypothèse où ils ne bénéficient pas d’indemnités de fonction, ont droit au remboursement des frais que nécessite l’exécution de leur mandat, dans le cadre de la réglementation en vigueur.

ARTICLE 9 : Ressources de la Communauté de Communes

Les recettes de la Communauté de Communes comprennent :


• les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;


• les dotations de fonctionnement et d’investissement de l’Etat ;


• les revenus des biens meubles ou immeubles de la Communauté de Communes ;


• les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des


particuliers en échange d’un service rendu ;


• les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, de la Région et du Département ;


• le produit des dons et legs ;


• le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;


• le produit des emprunts.

LE PRESIDENT,

  Roger SICRE
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